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BP CGEM Pe      2019 

 

 

Baccalauréat professionnel – Conduite et gestion des entreprises maritimes – 

Option pêche 

 

EP22 Gestion et Management 

 

Durée : 2 heures 

 

--------------------------- 

 

Est autorisé l’usage d’une calculatrice de poche y compris une calculatrice programmable, 

alphanumérique ou à écran graphique à condition que son fonctionnement soit autonome 

et qu’il ne soit pas fait usage d’imprimante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) 

le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en 

conséquence. De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il 

vous est demandé de la (ou les) mentionner explicitement.  

 

La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter 

aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est 

demandé comporte notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez 

impérativement vous abstenir de signer ou de l’identifier. 
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1re QUESTION (valeur = 5) 

 

L'armement OPAK a fait l'acquisition d'une fourgonnette le 22 mars 2019 pour la somme 

de 20 770 € HT. Vous décidez de procéder à un amortissement linéaire sur 5 ans. 

 

1. (valeur = 1) 

Définir l’amortissement comptable. 

 

2. (valeur = 4) 

Répondre sur l’annexe à compléter 1. 

 

Présenter le tableau d’amortissement de la fourgonnette. 

 

 

2e QUESTION (valeur = 6) 

 

L’armement OPAK présente son compte de résultat au 31 décembre 2018 en annexe 

support 1. 

 

1 (valeur = 5) 

Répondre sur l’annexe à compléter 2. 

 

Compléter le tableau des Soldes intermédiaires de gestion pour l’année 2018. 

 

2 (valeur = 1) 

Expliquer l’intérêt des Soldes intermédiaires de gestion. 

 

 

3e QUESTION (valeur = 5) 

 

Répondre à l’aide des informations fournies sur l’annexe support 2. 

 

1 (valeur = 1) 

Définir une société. 
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2 (valeur = 3) 

Citer les trois apports possibles pour la constitution d’une société. 

 

3 (valeur = 1) 

Expliquer la phrase « les associés s'engagent à contribuer aux pertes ». 

 

 

4e QUESTION (valeur = 4) 

 

Répondre à l’aide des informations fournies sur l’annexe support 3. 

 

1 (valeur = 1) 

Définir le sigle FEAMP. 

 

2 (valeur = 2) 

Expliquer le rôle du FEAMP. 

 

3 (valeur = 1) 

A l’aide de vos connaissances, citer 2 exemples permettant de bénéficier des 

financements FEAMP. 
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ANNEXE SUPPORT 1 

NE DOIT PAS ETRE RENDUE AVEC LA COPIE D’EXAMEN 

 

 

Compte de résultat au 31/12/2018 de l’armement OPAK 

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT 

Charges d’exploitation Produits d’exploitation 

Achats 
d’approvisionnement : 
-Carburant et lubrifiant 
- Engins de pêche 
- Entretien et réparation 

9 357
7 798
5 373

Production vendue 141 364

Autres charges externes 13 896 Production stockée 0

Impôts et taxes 5 150 Production immobilisée 0

Rémunération du 
personnel 

54 517 Subventions d'exploitation  0

Charges sociales 6 105
Reprise sur amortissement 
et provisions 

 0

Dotations aux 
amortissements et 
provisions 

19 176
Autres produits 
d'exploitation 

 213

Autres charges 2 840  

Charges financières  1 423 Produits financiers 318

Charges 
exceptionnelles  

4 757 Produits exceptionnels  12 596

Solde créditeur : 
bénéfice 

24 099
Solde débiteur : 

perte  

Total général 154 491 Total général 154 491
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ANNEXE SUPPORT 2 

NE DOIT PAS ETRE RENDUE AVEC LA COPIE D’EXAMEN 

 

 

 

 

 

 

Article 1832 du Code civil : 

"La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat 

d'affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le 

bénéfice ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter. 

Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l'acte de volonté d'une seule 

personne. 

Les associés s'engagent à contribuer aux pertes". 
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ANNEXE SUPPORT 3 

NE DOIT PAS ETRE RENDUE AVEC LA COPIE D’EXAMEN 

 

 

 

 

Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche intervient dans le cadre de la 

politique commune de la pêche et de la politique maritime intégrée. Pour la période 2014-

2020, la France dispose d'une enveloppe de 588 millions d’euros au titre du FEAMP. 

Le FEAMP promeut une économie de la pêche et de l’aquaculture plus compétitive, 

fondée sur la connaissance et l’innovation, et créatrice d’emploi, et soutient le 

développement économique durable de la pêche et de l’aquaculture. Cet instrument 

financier a vocation à : 

 aider les pêcheurs et aquaculteurs à adopter des pratiques durables ; 

 aider les populations côtières à diversifier leurs activités économiques ; 

 financer des projets destinés à créer des emplois et à améliorer la qualité de vie le long 

du littoral européen. 

En France, le programme opérationnel FEAMP est géré par la Direction des Pêches 

Maritimes et de l’Aquaculture (DPMA) du ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation. La 

gestion d’une partie des mesures du FEAMP est déléguée aux Régions littorales. 

 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/L-Europe-s-engage/Fonds-europeens-2014-

2020/Politique-de-la-peche-et-des-affaires-maritimes/FEAMP 
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NUMERO DE PLACE :   

 
 
 

  

   
NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

ANNEXE À COMPLÉTER 1 
Document à rendre avec la copie d’examen 

Question 1.2 
Tableau d'amortissement 

Nature :  Méthode : Amortissement linéaire 

Durée d'utilisation :    
date d'acquisition :  Taux d'amortissement linéaire :  
Valeur d'acquisition :    

Première annuité d'amortissement : 
 
 
 

Dates de la 
période 

Valeur 
d’acquisition 

Taux 
Annuité 

d'amortisst

Amortissements 

cumulés fin de 
période 

Valeur nette 
comptable fin de 

période 
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NUMERO DE PLACE :   

 

 

 

  

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

ANNEXE À COMPLÉTER 2 

Document à rendre avec la copie d’examen 

TABLEAU DES S.I.G. 2018 

 Vente de marchandises  

 - Coût des marchandises vendues  

 MARGE COMMERCIALE  

 Production vendue  

 Production stockée et immobilisée  

= PRODUCTION DE L'EXERCICE  

 Marge commerciale   

 Production de l’exercice  

 - Consommations de l'exercice en provenance des tiers  

= VALEUR AJOUTEE PRODUITE  

 Valeur Ajoutée Produite  

  +Indemnités et Subventions d'exploitation  

  - Impôts et taxes  

  - Charges de personnel  

= EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION  

  Excédent brut d'exploitation  

  + Reprise sur amortissement et provisions  

 + Autres produits  

  - Dotations aux amortissements et aux provisions  

  - Autres Charges  
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NUMERO DE PLACE :   

 

 

 

  

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

 

ANNEXE À COMPLÉTER 2 (suite) 

Document à rendre avec la copie d’examen 

 

 

 

= RÉSULTAT D'EXPLOITATION  

  Résultat d'exploitation   

  + Produits financiers  

  - Charges financières  

= RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  

  Produits exceptionnels   

  - Charges exceptionnelles   

= RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  

  Résultat courant avant impôts  

  ± Résultat exceptionnel   

  - Impôts sur les bénéfices   

= RÉSULTAT NET COMPTABLE  

 


